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9lg8gf Décret
portant création d'une place de directeur de la maison

de travail des femmes d'Hindelbank.

Le Grand Conseil du canton de Berne,

En exécution de l'art. 11 de la loi concernant la
création de maisons de travail, du 11 mai 1884;

Sur la proposition du Conseil-exécutif,

décrète :

Article premier. Il est créé une place de directeur
de la maison de travail des femmes d'IIindelbank.

Art. 2. Le traitement affecté à cette place sera
fixé, par le Conseil-exécutif, dans les limites prévues par
les dispositions du décret n° Y concernant les traitements
des fonctionnaires des établissements publics, du 2 avril
1875, et s'élèvera en conséquence de 2000 fr. au minimum
à 2800 fr. au maximum. Le titulaire et sa famille
jouiront en outre de l'entretien complet dans l'établissement.

Le directeur devra fournir un cautionnement, dont le
montant sera déterminé par le Conseil-exécutif.

Art. 3. Le Conseil-exécutif est chargé de l'exécution
du présent décret, qui sera inséré au Bulletin des lois.

Berne, le 9 septembre 1896.

Au nom du Grand Conseil:

Le Président,
AUG. MOSCHARD.

Le Chancelier,
KISTLER.
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Arrêté 918s®f

portant

interprétation de l'article 3, 2me alinéa, de la loi

concernant la caisse des indemnités pour les pertes
de bétail, du 5 mai 1895.

Le Grand Conseil du canton de Herne,

Voulant donner une interprétation authentique du
second alinéa de l'art. S de la loi du 5 mai 1895,

arrête :

L'article premier de la loi du 81 juillet 1872 sur
l'amélioration des espèces chevaline et bovine ne doit

pas être considéré, pour autant qu'il s'agit de l'encouragement

de l'élevage du bétail bovin, comme ayant été remis

en vigueur par l'abrogation de l'art. 7 de la loi du
2 mai 1880 sur la simplification de l'administration de

l'Etat.

Berne, le 9 septembre ÎS'JO.

Au nom du Grand Conseil:

Le Président.

AUG. MOSCHARD.

Le Chancelier,
KISTLER.
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